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n° 67 - SF — DIR-1/B4 régularisant au titre des installations classées 
pour la Protection de l'Environnement 

les conditions d'exploitation d'un atelier 
de nickelage, chromge et polissage 

à LA ROCHELLE 
Par Madame Blanche MARCHAND 

LE PREFET, COMMISSAIRE de la REPUBLIQUE 
du DEPARTEMENT de la CHARENTE-NARITINE 

Officier de la Légion d'Honneur 

VU la ioi K° 76.663 du 19 Juillet 1976, relative aux Ipstaliations 

Ciassees pour la protection de l'environnemænt ; 

VU le décret N° ?77.1133 du 21 Septembre 1977 pris pour l'application 

de ladite loi et notamment son articie 16 ; 

YU l'arréte préfectoral N° ??.192 1/2 IC du 4 Octobre 1977, portant 
autorisation d'exploitation d'un ateiie: de niczéiage, CArDmgE et poiissage à 
LA ROCHELLE par Monsieur MARCHANL ; 

VU l'arrêté ministériel du 26 £eptenbre 1985 relatit aux ateliers de 

traitements de surface ; 

VU la déclaration de changement d'exploitant en date du 27 Mars 1966 

VU le rapport de Nonsieur l'Ingénieur Subdivisionnaire Chef de 

l'Industrie, Inspecteur des Installations Classées en date du 25 Février 1987 ; 

VU la lettre adressée le 29 Avril 1987 à Madame Blanche MARCHAND 

conformément aux dispositions de l'article 10 du décret N° 77.1195 du 21 

Septembre 1977 lui faisant part des propositions de l'inspecteur des 

installations classées ; 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 1S Mai 1967 

VU la lettre du 22 Mai 1987 portant à la connaissance de la 
pétitionnaire le projet d'arrété statuant sur son dossier ;



CONSIDERANT Que Madame Blanche MARCHAND n'a formulé aucune observa- 
tion dans Le délai de 15 jours prévu par l'article 11 du décret précité ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la 
Charente-Naritime ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - 
Madame Blanche MARCHAND, demeurant 9 rue are À la Besse à LA 

ROCHELLE, est autorisée à exploiter au 12 rue Marce 4 la Besse, un atelier de traitements électrochimiques ou chimiques des métaux comprenant les 
installations principales suivantes ! 

cuves de 4 (00, 1 800 ét 1 200 litres Pour le zinc 
cuves de 1 800 litres pour le cadnius 
cuve de i 800 jitres pour l'étain 
cuves de 2? C00 litres pour le nickel 
cuve de 1 300 litres pour le chrome 
cuves de 800 litres pour les passivations 
cuves de 1 500 et 250 litres pour le dégraissage 
cuves de 800 litres et une de 300 litres Pour ie décapage 

un pollissage mcarique 
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Cette activité relève du #' 288 1” de Ja nomenclature des 
installations classées et est soumise 4 attorisation. 

ARTICLE & - 

Cette autorisation est délivrée sous réserve dé l'observation des 
dispositions qui su'vent : 

PREVENTION de la POLLUTION des EAUX 

1°} Les modes de rejets possibles 

a) tout dévérsement er nappe souterraine, direct ou indirect (épandage, 
infiltration...}, total ou partiei est interdit. 

b) les rejets d'eaux résiduaires doivent se faire exclusivement après un 
traitement approprié des effluents. Ils devront notamment respecter Îles norres 
de rejets fixées au paragraphe 2 du présent arrété, Le propriétaire de 
l'émissaire doit donner son accord avert tout réjet. 

cs) Îles bains usés, les rinçages morts, les eaux de rinçage des sols et, d'une 
manière générale, les eaux usées constituent : 

7 soit des déchets gui doivent alors être éliminés dans des installations 
düments autorisées à cet effet et satisfaire aux dispositions définies au 
Paragraphe 4 du présent arrété.



7 Soit des effluents liquides visés au paragraphe b) ci-dessus. Île doivent 
aicrs étre traites dans la station de traitement qui doit étre conçue et 
exploitée à cet effet, 

2°) Les normes de rejets 

J- Les normes de rejets en terme de concentration des produits sont 
définies Comm suit, en mg/l (miligramæs par litres d'effluenrts rejetés), 
contrôlées sur l'effluent brut non décanté et avant toute dilution avec d'autres 
effluents. 

a) jusqu'au 51,12, 90 

— métaux : Zn + Cd + Cu + Ke + Ni = 15 mg/i 
— CN oxydaële par le chlore = 1 m/1 
— Chrome hexavalent = 0,1 mg/l 
— cadmium 5 {voir paragraphe c) 
— fivorure = 15 mg/1 
7 pH = 548 

b) au plus tard Je 51,12, 90 

— métaux : Zn + Cu + Ni + 41 + Fe + Cr + Cd + Pb + Sn = 15 mg/l 

Er particulier les normes suivantes ne doivent pas être dépassées : 

OCT VE issues erreurs 0,1 mg/1i 
Cr IE sa nur urnes 3, 0 mg/i 

os ss ss ses oser ecrire (voir paragrapèe c) 
OT ss sure uue eus 5, 0 mg/1 

DD uses eds erreur sueur eee uuu 2, 0 mg'i 
ES 5, 0 ng/i 

DÉS de dde cu ua 5,0 mg 
TA és serre rer rome ep creer 5,0 m/1 
CT ES 1,0 mg/1 

BD iris esse rss eur 2,0 m1 
MES. duree ur sous. 30,0 mg/1 

OCR ss sou ruée eee rene euuuuue 0, i mg/i 
EE 15,0 mg/1i 

— Mitrites..,.,,,,,., 444 secure uuuu i,0 mg/i 
— P,,,,, péreririerrere serres re re sereine assé rruues 10,0 mg/1 
DD. sd sueur eee u re mmuusse 150,0 mg/i 
— kydrocarbures totaux....,.,,,..,,, 444,44. uueueuus 5,0 mg/1 
- P# compris entre...,,,,..,,,,,,,,, 44e. uureucsss 6,5 et 9 
— températures inférieures à 30° C 

c? cas particulier du.cadmium 

Pour le cadmium et Jusqu'au S1 Décembre 1988, la norme à ne pas 
dépasser est de 0,5 mg/l. À compter de cette date la norme sera 0,2 mg/litre.



Le plus, les rejets dé cadmium devront étre d'un niveau inférieur à4 
0,3 gramme de cadmium par kilogranme de ci: ziux utilisé. 

2 — Les Systèmes de rinçage doivent être éonçus et exploités de 
ranière à obtenir un dèbit d'effluents le plus flaible possible, notamment par 
li aise en ceuvre de rinçage cascade à contre courant et de tout procédé de 
recyclage et de régénération. 

3 + Pour chaque type de poiluant utilise, ou se formant, dans 
l'installation et susceptible d'8tre rejeté, une norme lim'tant les flux rejetés 
par unité de tlenps sera 1ixée sur La base d'une étude tournie bar le 
pétitionnaire et précisant notamment les objectifs de rinçage (rapport de 
dilution optimail..,}, Cette étude devra ëtre fournie à l'inspecteur des 
Jnstallations Classées ayant le 50 Juin 1940 

3") Autosurveii lance 

Surveillance, contrôles 
mms me ee ee me et des Ce En me ne mr 

1. ÙÜn controie en continu ect effectué sur les effluents svent 
rejet. Îl porte sur les débits et le pH. 

18 ph est msuré et enregistré er cratinu. Les renseignements sont 
archivés pendant une duree d'au moins CI29 225. 

Le debit journalier est Consigns Sur vn support prevu à cet effet, 
Ces valeurs seront archivées pendaët une durée d'au nains Cinq ans. 

2. Des contrèles du pivess Ses reïests en CyYanvre et en Chrome 
QSARE ENT OSEO HÉSQSFES, PET 2'exploitant sùr Ur echsntiilor avez représentatif 

Les  Cortrèles hobDomesiirer josliges per dés Zrtbnde: gives 
seifEns HE HSILIÉ Vie BéTIRMIIDL Qi Dites! CSI réjets Pa! JADIOTI EUX pores 
fixées, 

LES part'culier au Cage ur 

Un échantillen représentatif du rejet pendant vne périodes de 24 
heures est prélevé : le quantité de cadmiun rejetée au cours du mois doit être 
calculée sur la base des quantités quotidiennes du cadmiuyx rejetées. 

Une Synthèse de ces résultats dc'autosurveillance ainsi que des 
Commentaires eventuels Sont adressés tous les trois mois à l'isspecteur des 
Installations Classées. 

Dés contrôles semstriels, effectués par uz laboratoire agréé, 
portent sur l'ensemble des paramètres nécessaires Pour apprécier la qualité des 
rejets au regard de la protection de l'environnement.



Les contrôles sort effectués avart rejet en amont des éventuels 
points de mélange, avec les autres effluents de l'atelier (eaux pluviales, eaux 
vannes ...) 202 chargés de produits toxiques, 

Îis sont effectués sur un échantillon moyen représentatif du rejet 
pendant la pèriode prise en compte. 

Les mesures, contrôles et analyses définies at présent article sont 
à la charge de l'exploitant. 

4°) Aménagezent 

1. Les appareils (fours, cuves, filtres, canalisations, stockage) 
susceptibles de contenir des acides, des bases, des toxiques de toutes natures, 
ou des Sels fondus ou en solution dens l'eau sort construits conformément aux 
régles de l'art. Les matériaux utilisés 4 leur construction doivent être soit 
résistants à l'action chirique des liquides contenus soit revêtus, sur les 
surfaces ez contact avec le liquide, d'une garniture inattaquable, 

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être protégé et 
à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement aormi de l'atelier. 

#. Le sol des installations où sort Stockés, transvasés ou utilisés 
les liquides contenant des acides, des bases, des toxiques de toutes patures ou 
des Sels 4 üne concentration süpèrieure À 1 gramme par litre, est muni d'un 
revêtement étanche et inattaguable., I] est aménagé de façon à diriger tout 
écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. Le volume de 1a 
capacité de rétention est au moins égal au volume de la plus grosse cuve de 
Solution concentrée située dans l'emplacement à protéger. 

“ Lion DES at Li ler, | 

Le volume de la capacité de rétention devra être av moine égal au 
volume de la plus grosse cuve et à 50 du volume ce l'ensemble des cuves de 
solutions concentrées situées dans l'emplacement à protéger. 

LES capacités de rétentior seront conçues de sorte qu'en situation 
ëccidentelle ia présence de produit ne Puisse en aucun Cas altérer une cuve, une 
Canalisatioz et les liaisons. 

Elles seront munies d'un deciencheur d'alarme en point bas. 

3, Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte que les produits incompatibles ne Puissent se mler (cyanures et acides, bypochlorite et acides ,,,), 

4. LeS réserves de cyanure, d'acide chromique et de sels métalliques Sozt entreposées à l'abri de l'humidité, Le local] contenant le dépôt de cyanure 2e doit pas renfermr de solutions acides. Les locaux doivent être pourvus de termæture de sûreté et d'un systémæ de ventilation naturelle ou forcée.



#. L'élimentation en eau est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette alimentation, Ce dispositif doit être proche de l'atelier, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

6, La détoxication des eaux résiduaires peut être effectuée soit en continu, soit à chaque cuvée. Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser seront effectués soit en continu, soit à Chaque cuvée, selcn la méthode de traitement adoptée. 

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de La Station de détoxication SeTA aMÉDASÉ pOur permettre ou faciliter l'exécution des prélévemænts. 

7, Les systèmes de contrôle en continu doivent déclencher, sans délai, une alarme efticace Signaient Île rejet d'effluents non conformes aux limites du PA et entraîner automtiquement l'arrét immédiat de l'alimentation ED eat. 

(r
l ) Éxrioitatic 

1. Le bor état de l'ensemble des Installations (cuves de traitement et de leurs annexes, StOSkages, rétentions, canalisations ...) est vérifié périodiquement par l'expigitant, notamment ävarnt et aprés toute sSusrension d'activité de l'&teilier ssrériecre à troie Sedines gt eu moins une fois PAT an. Ces vér fications escat consignees dens up document Prevu à cet effet et mis à T'spocsitior de l'Ixspectior des Installations Classes. 

GÉSISUE Et spécielement form + accés 
! Tri iques 

Celui-ci ne Geiivre que les quaniitéz Strictéemet nécesssirss pour GJLSTer lé CoxrGsiiios Ces Ei2r , cas Fraduits ne doivent pas séjourner dans î 

J. Dans préjidice des dispositions réglempmtaires concernant l'Eyriène et la sécurité das trevailileures, des consignes de sécurité sont étéblies et affichées en permnence dans l'atelier. 

Ces consignes Spécifient notamment : 

— da liéte des vérificationsa effectuer avant la reuisce en marche de l'atelier après une suspension pProiongée d'activité, 

“ des conditions dans lesquelles sont délivrées les produits toxiques et Îles précautions À prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport,



— da nature et la fréquence des costrôles de la qualité des eaux 
détoxiquées dans l'installation. 

— es opérations nécessaires à l'entretien et à la mintenance. 

— Jes modalités d'intervention en cas de situations anormiles et 
acciderte]les. 

L'exploiktant s'assure de la connaissance et du respect de ces 
consignes par SQr personnel, 

4. L'exploitant tient à jour un schém de l'atelier faisant 
apparaître les sources et la circulation des eaux ét des liquides concentrés de 
toute origine. 

Ce schém est présenté à l'Inspecteur des Installations Classées sur 
se simple dermnde. 

5. Un  prépose dûment form contrôle les paramètres du 
fonctionnement, des dispositifs du traitement des rejets, conformment au mavuel 
de conduite et d'entretien. Ce document, mintenu en bon état, est mis À la 
disposition de l'Inspesterr des Installations Classées sur sa simple demande. Le 
Prépasé s'assure nctemmnt de la présence de réactifs nécessaires et du bond 
fonctionnement des systèmes de régulation de contrôle et d'alarme. 

PEREYEXTION DE LA FOLLUTION ATMOSPHBRIQUE 

1. Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicrles, particules) émises au 
dessus des bains doivent ètre, si récessaire, captées au mieux et épurées, av 
—_— Fr m + | _.. _ CR _, _ nn ie mr - Le FRE Enr mis. = 

à . . r fRiames- hige Born moulé à Lt gemacmhens TT dat. em iite sm it chTomene es, ETELL rs et nm + A COLESPOETE. 

La hauteur des points d'éjection à l'atmosphère doit étre telle que 
Ja diffusion scit iarserment assurée avant la retombée au 501 des gA? CU vaperrs. 

7. Les Systèmes de captage sort CONÇUS et réalisés de mrière à optimiser le 
Cäptage des gaz ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Le cas échéant, des systèmes séparatifs de captage et de traitement sont réalisés pour expêcher Île mélange de produits incompatibles. 

3, Les débits d'aspiration seront déterminés en fonction des systèmes de captage retenus et du niveau global de risque défini à partir de l'indice de toxicité et de l'indice d'émission associé à chaque bain. L'exploitant fournira à l'inspecteur des installations classées avant le 16 novembre 1987 une étude relative aux dispositions de Capiage dans laquelle seront quantifiés les débits d'aspiration. Ces débits seront en cohérence avec les exigences Jiées à la protection des travailleurs et aux ambiances de travail.



4, Les teneurs en Polluants avant rejet des $az ef vapeurs doivent étre aussi 
faibles que possible et respecter, au plus tard le 51 décembre 1990, avant toute 
dilution Îles limites fixées comm suit : 

— Acidité totale exprimée en H...,,... ...... 0,5 mg/Nm3 
— &F, exprimé en F .,...,....., patrsssusauvess 5 2g/Nn5 
— Cr total ......,.,,... terssorus pésrerorsens 1 mx/An5 
— CF .,,,,,.,,, seérracs our eur prveruresres J 2g/Nn5 
— Âlcalins, exprimés en OH .,,,,,, sions 10 mg/Nm3 
— ADx, exprimés en KFO2 ,.,.,,.,,,,,.,.,..... . 100 ppm 

Les eaux de lavage des gaz et les effluents extraits des 
dévésiculeurs sont des effluents susceptibles de contenir des toxiques. Ils 
doivent étre recyclés, traités avant rejet ou éliminés dans une installation 
düment autorisée À cet effet, 

LeS prescriptions concernant leur éliminations sont définies suivant 
le cas, à l'article £ du présent arrêté. 

6, Autosurveli]llance - Contrôle 

1. Autosurveillance : 

Avant Ie 91 décembre 1087, une autosurveillance des rejets 
atacephériques sera réalisée par l'exploitant. 

L'autosurveillance portera sur : 

- Je bon fonctisnnempnpt des £yStemæs d'aspiration et de captage. L'exbloïtant S'äsévrera notamment de l'efjicsrité du captage € de l'absence d'anomlisszs gape Te OLIS ilSEnenest des vérti atecre SIDE] Que di BORA JFOnCtTiOnemMent des Installations de lavage éventuelles (niveau d'eau ,..), 

r de bon traitement des effifluents &tmosphériques, notamment Per l'utilisation d'appareils de prélèvement et d'estimation de la teneur en polluants dans les élffivents atmosphériques. Ce type de contrôles doit être réalisé au moins UE fois par aa. 

£. Un contrôle des performnces effectives sera réalisé dés Jeur LISE eh service, mise en service qui doit être réalisée avant le Î6 novembre 1987. 

DECHETS 

1. Sont soumis à ses dispositions tous les déchets de l'atelier de traitement de Surface dans lesquels sont COmpPrTiS notamment l'ensemble des résidus de traitement <boues, rebuts de fsbricätion, bains USÉéS, bains morts, résipes échangeuses d'ions, etc...),



£. Les dechets de l'atelier de traitemærnt de surface doivent Jxpérativement étre 
éliminés dans use installation düment autorisée À cet effet au titra de la 
Jégislatior sur les installations classées. 

3. Le stockage des déchets sur le site doit être fait dans des cenditions 
techniques garantissant la protection de l'environnemnt en toutes 
circonstances, Notamment toutes les prescriptions imposées pour le stockage et 
l'emploi des produits de traitement (paragraphe 24) doivent être respectées, 

4. L'exploitant de l'atelier de traitement de surface, producteur des déchets, 
doit veiller à leur bonne élimination même s'il a recours au service de tiers : 
11 s'assure du caractère adapté des moyens et procédés mis en ceuvre, 

Dans le cadre de l'arrêté ministériel du 5 Janvier 1985 relatif au contréle 
des Circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances, aux 
dispesitions duquel l'entreprise a été assujettie Par arrëté préjfectoral qu 1Id 
Janvier 1966, l'exploitant est tenu : 

— d'émttre, Îcrs de la remise de ces déchets à un tiers, un bordereau de suivi. 
L'exemplaire de Ce bordereau visé par lies intervenants et retourne par 
l'eliminateur doit étre conserve et tenu à Ja disposition de l'inspecteur des 
installations classées pendant au moins à ans. 

— d'établir un registre retraçant au fur et à mesure les opérations effectuées 
reiatives à l'elim'ratior des déchets. Ce registre doit ètre mis à sa demande 4 
la disposition de l'inspecteur des installatiors classees. 

— de transmettre au début de chaque trimestre à i'isspecteur des installations 
Classées ua récapiiuletif de ces crératisas. 

5, S4ns préjudice de la responsabiiite Propre de transporteur, l'expleitant 
s'assure que les embailager et Îes mouiirés d'erlevemezt et de transport sant 
. # ‘ 

Tome =” 

cr 2 Le. : + _ _ . nr eme ds . ns 4 mu _ mr + = + Le Lier Frs TSEIDS Sr = LIVE OSLEMEL SR COL OURS JU, MÉ£g sHKertzirirvees 2; 

VIauEur, 

Î11 s'assüre avast iget cChargenent que Îles récipients utilisés par Je 
transporteur sont conpatinies avec les dechets enlevés, Il vérifie également la 
compatibilité du résidu avec le mode de trassport utilisé. 

ERHYENTION DU BRUIT 

Les Installations seront construites, équipées et exploitées de façon que 
leur forctionnement ne puisse ë&tre à l'origine de bruits ou vibrations 
susceptibles de compromettre la santé où la sécurité du voisinage ou constituer 
une gêne pour sa tranquilité. 

En limite de propriété, les niveaux sonores limites admissibles, 1e devront 
Las dépasser les valeurs suivantes {zone résidentielle urbaine ou suburbeine)



- 10 - 

- de jour (* à 20 ht : 60 dEÂ 

-— de nuit (22 à 6 h) : 50 dBA 

+ période intermédiaire : 55 dB 

ÆPTICLE 3 — 
L'arrété préfectoral n° ??-182-1/2 du 4 octobre 1677 autorisent 4. 

MARCHASD à exploiter un atelier de nickelage, chromge et polissage, 

EST ABKÜCGE 

ARTICLE 4 - 
L'administration conserve la taculte : 
+ de retirer la présente autorisation en cas d'inexecution des 

conditions qui précédent. 

— d'imposer par la éuite toutes les mesures reconnues nécessaires 
pour Îa Sauvegarde des intérêts mentionnés à l'article ler de la ioi du 19 
Juillet 1976. 

LE 5 - 

La présente autorisation ne dispense pas des formiités relatives à 
d'autres dispositions legisiatives De reglementaires en vigleur, 

ARTICLE Ü _ 

Joute modiricationu apportés ga le pétilionnaire à l'insia 
Soz mode c'utiiisstion Ou à ser voisinage, et ce natvre à entrai 
changement notabié des élemnts du dossisr de demirée d'autcriestion doit ätre 
portée avant s3 réalisation à la connaissance du Fréfet, Commissaire de la 
République du département de 1a Charente-Naritim, avec tous les élérerts 
d'appréciation, 

  

L'exploitant de l'icstallatior est tenu de deciarer sans délai à 
l'inspecteur des installations classées les accidents où incidents survenus qu 
fait du fonctionnement de cette installation qui scnt de nature #4 porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976. 

La présente autorisation sera considérée comm nulle et no avenve 
S'il y à cessation d''exploitation pendant deux ans, ou si l'établissement est 
transféré Sur un autre emplacement, 

ARTICLE 9 — 

À la cessation de l'activité de l'installation, l'exploitant devra 
remettre le site de celle-ci dans un état tel qu'il ne s'y mpnifeste aucun des 
dangers ou inconvénients mentionnés à l'article ler de la Ioi du 19 Juiilet 
1976,



- li- 

AE I ZULE 1 _ 

Les droits des tiers sont et demeurent expréssemnt réservés. 

ARTICLE 11 - 
En application de l'article 21 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 

1977 : 

— un extrait du présent arrêté sera affiché pendant un mois à le 
porte de la mirie de LA ROCHELLE par les soins de M. le Maire et en permnence, 
de façon visible, dans l'installation, par les soins de l'exploitante. 

— un avis sera inséré, par mes soins et aux fraix de l'exploitante 
dans deux journaux du département, 

ARTICLE 12 — 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Charente-Maritime, 
Le Député-Maire de LA ROCHELLE, 
L'ingénieur Subdivisionnaire, Chef du Service de l'Industrie, 

fnspecteur des Installations Classées, 

sont chargés, Chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
dont ure ampliation sera notifiée au 

Directeur Départemental du Service Incendie et Secours - LA ROCHELLE 
Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales - LA ROCHELLE 
Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forét - LA ROCHELLE 
lirecteur Bépartemental de l'Equipement - LA ROCHELLE 
Directeur Régional de l'Industrie et de la Recherche - 62, rue Jean Jaures - 
POITIERS 
Directeur de l'Agence Loire-Bretagnre 

et à me Élanche MARCHAND, per l'intermédiaire du Deputé-Msire de LA ROCHELLE, 

LA ROCHELLE, le (] 4 JUIL 1987 

LE PREFET, COMNISSAIRE DE LA REPUBLIQUE, 

Fr. te Préfet, Commissaire ce /a République 
Le Sacrétarrg Généra) 

Bernard LÉMAIRE


